
Contact :

SOCIETE DE TIR LA MIOTTE

57, avenue des Commandos d’Afrique
90300 – OFFEMONT
(permanences sur place les samedis de 14h 
à 17h00 et les dimanches de 10h00 à 12h00)

Tél : 09 72 64 88 56

Mail : president.lamiotte@gmail.com
ou
secretariat.lamiotte@gmail.com

Coordonnées GPS :
47°39’32.5"N 6°51’40.6"E
ou
47.659028, 6.861278

N° de club FF-Tir : 23 90 171
SIREN : 447 487 315 00015
N° Jeunesse et Sports : 90 85 66S



10m
13 postes à rameneurs électriques et 
ciblerie vitesse

25m loisir
10 postes + 5 postes avec ciblerie mobile

25 Compétition
15 postes avec cibleries mobiles

50m
16 postes à rameneurs électriques et tables 
de bench-rest 

100m
8 postes

Nos pas de tir

Disciplines pratiquées

Armes anciennes (poudre noire)

Bench-rest
 
Carabine
10m, 50m, 100m, 3 positions,...

Ecoles de tir

Pistolet
10m, 25m, 50m précision, standard, 
vitesse, ...

Tir aux armes règlementaires

Para-tir

La société de tir

Formation

La ST La Miotte est affiliée à la FFTir 
(Fédération Française de Tir).
Elle vous permet la pratique du tir sportif en tant 
que loisir et/ou en compétition.

Vous pouvez trouver de plus amples 
renseignement sur notre site internet :
http://tir.lamiotte.free.fr/
ou sur notre page Facebook :
https://www.facebook.com/tirlamiotte/.

N'hésitez pas à venir nous voir sur place 
pendant les heures de permanences.

IMPORTANT :
Pour vous inscrire ou pour effectuer un tir de 
découverte, munissez vous de justificatifs 
d'identité et de domicile, y compris pour les 
enfants.
Un contrôle  préalable et systématique de non 
inscription dans le fichier FINIADA (fichier 
national des interdits d'acquisition et de 
détention d'armes) sera effectué.

Dispositif Ecoles de tir 

Tir sportif et Handicap

L'Ecole de tir accueille les jeunes jusqu'à 14 
ans pour leur apprendre le tir sportif et s'ils le 
souhaitent, leur permettre de pratiquer la 
compétition.
L'apprentissage se fait avec des moyens 
adaptés à l'age et se base sur une 
progression établie par la FFTir : les cibles 
couleurs.
L'encadrement est assuré par des moniteurs 
brevetés FFTir : animateurs, initiateurs, 
entraineurs.

Nous avons mis en place un processus de 
formation préalable pour nos adhérents 
qui découvrent le tir sportif. D'une durée 
de 14 heures elle couvre la découverte du 
tir carabine et pistolet en air comprimé 
(10m), avant de passer aux armes à feu : 
carabine (50m) et pistolet/révolver (25m). 
Elle est suivi du passage du Carnet de tir.
La formation est obligatoire et le passage 
réussi du carnet de tir conditionnent 
l'autorisation d'accès en autonomie aux 
pas de tir.

Tir sportif et handicap ne sont pas 
incompatibles !
La ST La Miotte accueille des personnes en 
situation de handicap sur des créneaux de 
tir spécifiques en semaine.
Nous disposons de moniteurs spécialement 
formés.
Si vous souhaitez de plus amples 
renseignements contactez-nous.

http://tir.lamiotte.free.fr/
https://www.facebook.com/tirlamiotte/
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